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1 Allocation de ressources et préférences ordinales
Le problème de l’allocation de ressources se situe au carrefour de deux disciplines : l’informatique
dans le domaine des systèmes multi-agents et l’économie dans le domaine du choix social. Ce pro-
blème est un cadre très général où un ensemble de ressources doivent être allouées à un ensemble
d’agents. Ce cadre recouvre un grand nombre d’applications [1].
Cependant, lors de l’affectation des ressources aux agents, le système doit faire en sorte que l’alloca-
tion soit à la fois équitable et efficace. Or ces deux objectifs – efficacité et équité – sont contradictoires.
Il parait évident que l’on ne peut pas satisfaire au mieux un agent sans nuire à la satisfaction des
autres agents. En effet, souvent les objectifs individuels d’efficacité des agents sont opposés et il en
est de même pour l’objectif d’équité qui peut, lui aussi tirer dans le sens opposé de l’objectif d’effi-
cacité. Jusqu’alors, le problème de l’allocation de ressources a majoritairement été formulé avec des
préférences cardinales où les critères à satisfaire étaient la Pareto optimalité ou différentes mesures
de bien-être social telle que le bien-être social utilitaire, l’absence d’envie, ... [2], [3], [4]
Cependant, il est pertinent de s’intéresser également au cas peu étudié, où les préférences sont or-
dinales. Dans ce cas, il va être nécessaire de remplacer ces critères à satisfaire par des critères plus
adaptés au cas ordinal. La théorie du choix social fournie des règles de vote que l’on va pouvoir
employer pour agréger les préférences ordinales des différents agents.
Cette problématique en apparence très proche d’un problème de vote sur des domaines combina-
toires s’en différencie pour la raison suivante. Les agents n’expriment pas leurs préférences sur des
allocations mais sur des bundles qu’ils vont être amenés à posséder, et donc ils sont indifférents aux
ressources possédées par les autres agents. On parle d’absence d’externalité.
Cette absence d’externalité n’implique en aucun cas une structure particulière sur les préférences
d’un agent vis à vis des bundles possédés. Par contre, cela a des conséquences très importantes sur
les préférences d’un agent sur l’ensemble des allocations i.e. toutes les allocations pour lesquelles un
agent possédera les même ressources lui seront indifférentes.
Dans la suite de ce travail, nous allons étudier ces régularités pour une grande famille de règles de
vote : celles s’appuyant sur le graphe de majorité [5].

2 Graphe de majorité et vainqueurs de Condorcet
Définition 1 (Graphe de majorité) Etant donné un problème d’allocation de ressources tel que
R est un ensemble de ressources à répartir entre un ensemble d’agents exprimant ses préférences sous
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forme d’un ordre partiel sur des bundles de ressources. Le graphe de majorité pour l’agent i Gai est le
graphe où les noeuds sont l’ensemble des allocations possibles A et pour toutes allocations Ai, Aj ∈ A
il y a un arc orienté de Ai vers Aj dans Gai (noté Ai > Aj) ssi l’agent ai préfère l’allocation Ai à
Aj.

Nous avons choisi de nous intéresser aux graphes de majorité car de nombreuses règles de vote (telles
que Condorcet, Slater, ...) s’appuient sur ces graphes. Son étude nous donne beaucoup d’informations
sur la façon dont ces règles de vote peuvent être appliquées, et le résultat escompte. Nous allons
maintenant montrer qu’ici l’absence d’externalités a un impact important sur ce graphe.
Il existe un resultat en theorie des votes montrant que tout graphe de majorité est réalisable, en ce
sens qu’il existe toujours un ensemble de votants dont les préférences génèrent ce graphe. Or, à cause
de l’absence d’externalités, ceci n’est plus vrai dans le cadre de l’allocation de ressources multi-agent
(MARA).
Plus généralement, les graphes de majorité en MARA exhibent une structure particulière, du à
cette absence d’externalité. Plus précisément, lorsque dans un graphe de majorité, nous avons une
allocation A1 préférée à A2 (A1 > A2), alors pour toutes les autres allocations A′1, A′′1, A′′′′1 , ... où
l’agent possédera les même bundles que dans A1 alors ces allocations seront également préférées à A2.
De plus, il ne pourra exister d’arc entre A1, A

′
1, A

′′
1, A

′′′′
1 , ... en raison du fait que l’agent possédera les

mêmes ressources dans toutes ces allocations, alors il sera donc indifférent entre toutes ces allocations.
On en déduit donc qu’il existera des graphes pour lesquels aucun profil de préférences ne pourra
correspondre (i.e. graphe où ces régularités ne seront pas respectées).

3 Représentation compacte des preferences ordinales
Il existe de nombreuses façons de représenter les préférences sur des bundles de façon compacte.
Par exemple, il est possible de spécifier les préférences des agents uniquement sur des items, puis
en s’appuyant sur certains axiomes, d’en induire un ordre partiel sur les bundles. Il est également
possible d’utiliser des modèles graphiques tels que ceux proposés dans [6]. Cela aura pour effet de
contraindre de façon encore plus forte le graphe de majorité. C’est pourquoi, nous présenterons
l’impact du langage de représentation utilisé sur la structure de ce graphe.
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